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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Un décret en Conseil fixe les modalités de fonctionnement de cette agence. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création de l’Agence française anticorruption ne peut relever du domaine de la loi. Cet 
amendement prévoit donc de fixer les modalités de la création de cette Agence par décret en 
Conseil d’État.


